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Raportu n°16

Révision de la tarification sociale des cantines 

scolaires

SERVIZIU SCOLA
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Le Maire soumet au Conseil municipal le rapport suivant.

Il est proposé au Conseil municipal d'augmenter les tarifs de cantine scolaire. Cette augmentation est

justifiée par l’ évolution du coût des matières premières permettant la production de repas. Cette mesure

vise à aligner les tarifs des cantines avec les coûts croissants, tout en assurant la qualité et la pérennité du

service.

Nouveaux tarifs proposés
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Catégories de quotient 

familial (QF) Tarif actuel Tarif révisé

QF ≤ 1000 € 1,00 € 1,00 €

QF ≤ 2500 € 4,10 € 4,41 €

QF > 2500 € 4,40 € 4,73 €

Hors communes 6,20 € 6,67 €



CONSIDÉRANT que les augmentations des tarifs des cantines scolaires doivent être justifiées et

proportionnées aux coûts réels de fonctionnement et aux indices économiques pertinents.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 2122-21,

VU la nécessité d'adapter les tarifs des cantines scolaires aux coûts réels de fonctionnement,

VU l'avis favorable de la commission des affaires scolaires,

VU l’avis favorable de la commission Maire-adjoints ;
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Il sera donc demandé au Conseil municipal :

ARTICLE PREMIER : d'adopter les nouveaux tarifs des cantines scolaires comme suit (annule et remplace

la délibération n°92-15-12-22 du 15 décembre 2022) :

• Pour les familles dont le quotient familial (QF) est inférieur ou égal à 1000 € : 1,00 € par repas (tarif

inchangé).

• Pour les familles dont le QF est inférieur ou égal à 2500 € : 4,41 € par repas.

• Pour les familles dont le QF est supérieur à 2500 € : 4,73 € par repas.

• Pour les élèves hors communes : 6,67 € par repas.

ARTICLE 2 : les nouveaux tarifs entreront en vigueur à compter de la rentrée scolaire 2024/2025, soit le 

01/09/2024. Une information sera faite aux parents d’élèves par voie d'affichage et sur le site internet de la 

commune.

ARTICLE 3 : de dire que ces tarifs seront affichés en mairie et transmis au comptable public assignataire du 

Service de Gestion Comptable de Borgo.
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